DELIBERATION N® 95/11-10 - RENOUVELLEMENT TEMPS PARTIEL Mme PIERRON Sylvie

o

Monsieur REMY, rapporteur, infarme PAssemblde que par delibération du 17 Octobre 1994, Madame PIERRON
Sylvie avail €té autorisée 3 Ltravailler 3 temps partiel jusqu'au 15 Décembre 1935,

Far courrier en date duv 3 Octebre 1995, Madame PIERRON Sylvie sollicite le renouvellement de son temps
partiel & 40 % du temps complel pour la periode du 16 Décembre 1995 au 15 Decembre 1996,

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir deélibéne
décide & PMunanémile :

- d'autoriser Madame PIERRON Sylvie & lravailler & 80 % du temps complet du 16 Décembre 1995 au 15
Ddcembre 1996



